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ETATS-UNIS-
Une grande fermention règne dans les États Unis, par 

suite du massacre da révérend M Love Joy par la populace 
d’Alton , dans l’Illinois. Ce malheureux événement a été' dû 
à l’animosité qui règne dans presque tous les états esclaves 
au sujet de l’émancipation des nègres. M. Love Joy avait 
voulu rétablir à Alton un journal Favorable à l'abolition , sous 
le titre de The Observer. La populace s’est portée en masse 
contre les presses de ce nouveau journal ; elle a mis le feu a 
la maison ; un des assaillans a été tué par les personnes qui 
défendaient la maison , M. Love Joy a été tné ; les presses, 
prisées malgré l’intervention de la police, ont été jetées 
dans le Mississipi. Le martyre (car c'en est un) de M' Love 
•Joy, fera des prosélytes * la cause des abolitionist js.

ALLEMAGNE» — francfort , le 19 décembre.
On écrit de Gcettingue, le i5 décembre i
« Le bruit se répand à l'instant que plusieurs professeurs, 

•quoique non signataires de la protestation, ont offert de leur 
propre gré leur démission au roi ; déjà M. le professeur C. O. 
Muller a suspendu ses cours , la plupart des auditoires sont 
•déserts. Le career est si rempli d’étudians, qu’on n'a pu y 
placer plusieurs de ceux qui avaient été errêtés.

» Ces arrestations sont la suite d’attronpemeni qui ont eu 
4ieu hier et aujourd’hui , malgré les exhortations des profes
seurs , et que la cavalerie a dissipés.

» Un bruit , qui probablement est faux, se répand à fins-* 
tant : des troubles , dit on , ont éclaté à Osnabrück et même 
à Hanovre.

• Les adresses de Kiel et de Leipsic aux sept professeurs 
.paraissent avoir été arrêtées! la poste ; du moins tes originaux 
«e leur sont pas encore parvenus. »

_On noos mande de Francfort sur-Mein, le ao décembre:
« On apprend que, par suite de l’arrestation de l’archevêque 

•de Cologne , des représentations ont été adreasëcs de beaucoup 
de points an gouvernement pranicn pour l’engager à la mo
dération et a la réconciliation.

■ Il paraît certain que le dnc de Nemours fera , au mois de 
février prochain , un voyage en Allemagne, et qu'il y séjour
nera pendant quelque temps ; on dit que c’est pour affaires 
de famille. iGaz- dAugsb.)

ANGLETERRE- — Londres . le 20 décembre.

M.Vau de Weyer, envoyé extraordinaire et ministre plé
nipotentiaire du roi des Belges, a été reçu hier par 1a reine en 
audience de congé.

__Ddns (g chambre des communes, seance du 19, la
3e. lecture du bill relatif à la liste civilea eu lieu M. Hume 
a reproduit sa motion pour en réduire le chiffre a 335,000 1. 
au lieu de 385,000. Celte motion a été rejetée sans division. 
M. Grant a proposé la suppression de la clause qui autorise 
■S. M. s accorder annuellement de nouvelles pensions. Cette 
motion a été rejelée par ia5 voix contre 23.

Sir Robert Peel a proposé un amendement tendant à re
porter en augmentation pour l’année suivante l’excédant des 
Ï2 000 liv. allouées pour pensions nouvelles, dans le cas où 
la totalité de cette somme ne serait pas dépensée dans l’an
née. Le chancelier de l’échiquier s'est rallié k cet amende
ment, qui a été adopté par 114 voix contre a5.

M. Chalmers a demandé la suppression de la 15e. clause’ 
qui porte qu'une somme de 10,000 liv. est accordée pour le 
service particulier de la maison de la reine. Cet amendement 
a été rejetée par 100 voix contre a5.

Le bill a ensuite été adopté et transmis à la chambre des 
lords.

Le même jour, à la chambre des lords, le bill sor la liste 
civile, transmis par les communes, a été lu une première 
fois et la seconde lecture a été renvoyée au lendemain.

La seconde lecture en a été faite dans la séance du 20.
— La réunion qui a eu lieu à Birmingham , avant de se 

séparer. a voté la résolution suivante : « Les ministres 
s'étant déclarés en dernier lieu contre la réforme, ont perdu 
la confiance du pays. »
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FRANGE. — paris , le 20 décembre.
Le Messager publie la nouvelle suivante qui mérite ce

pendant confirmation :
<■ A la suite des pressantes démarches de M. le comte L*’- 

hon , M. le président du conseil vient , dit-on , de faire expédier 
par le département des affaires étrangères,!! la diète de Franc
fort, une note dans laquelle on déclare que la France e-t ré
solue à prêter main forte à la Belgique, dans sou nouveau 
conflit avec la Hollande et la confédération germanique. Ou 
ajoute que cet acte a été concerté avec le cabinet de Saint Ja
mes, qui a dû en adresser un semblable à la sérénissime diète.»

— A la fin de la se'ance d'bier de la chambre des députés, 
l’admission de M. Jacques Lefebvre, le concurrent de M. 
Laffite à Paris, a été prononcée à une forte majorité. Le 
centre gauche, et sa tête M. Dupin , a voté pour l'admis
sion. Quelques membres du centre et les extrémités ont voté 
contre.

M. Vivien avait terminé son rapport en concluant à lad- 
mission du candidat. M. Berger a donné en outre quelques 
explications et s’est réservé son vote. M. O. Barrot a 
parlé contre l'admission. Il a prétendu que la chambre de
vait en appeler aux électeurs. M. Mauguin s’est aussi pro
noncé contre 1 admission. Plusieurs membres ont parlé dans le 
même gens.

— Le conseil général du commerce .dans sa séance d'hier, 
a émis l’avis , après nue longue et vive discussion à laquelle 
ont particulièrement pris part VIM. Bignon (de Nantes .Roui 
(de Bordeaux) , Demrnay (de Lille) et Blanquet (de Valen
ciennes), que les droits à l'iutroJuciioii en France , des bes
tiaux étrangers seraient perçus au poids, au lieu dêlre perçus 
par tête, et que ces droits seraient, pour la race bovine, de 
7 centimes, et de 8 centimes pour la race ovine , par kilog 
sans que, dans aucun cas, ils pussent s’élever à plus de zj|5 
des droits actuels.

— Des instructions ont été adressées aux agens diploma
tiques dans les capitales d’Angleterre, de France, de Holland 
et de Belgique, pour notifier que le gouvernement portugais 
voudrait recevoir des soumissions de tout individu ou de toute 
entreprise nationale ou étrangère disposée 'a entreprendre 
d’améliorer en six mois la barre d'Oporlo.

— Le célèbre poète autrichien , connu sous le pseudonyme 
d’Anastasius Giün, et dont 011 a annoncé l’arrivée à Paris, 
s’étant adiessé vainement 'a l’ambassade d Autriche pour 
assister 'a la séance royale , a envoyé à M. de Lamartine la 
lettre suivante : « Monsienr, ayant échoué dans mes ins'ances 
auprès de l’ambassadeur de la cour d Autriche pour en obte 
nir la faveur d’assister à la séance royale, je m’adresse au plus

digne représentant d’une puissance supérieure, dont je 
111’bonore d être un des plus humbles vassaux. » La pétition 
do poète a été, comme ou doit le croire, très gracieusement 
accueillie.

_Hier, Vidocq a déposé entre les mains de M. le procu
reur du roi une nouvelle plainte en abus de pouvoir contra 
M. le préfet de police et les commissaires membres de la com
mission d’enquête.

E11 sortant du parquet , Vidocq parlait avec beaucoup de 
ivacité de 1 intention où il était de suivre, disait-il, cette af

faire à outrance et il montrait aux personnes qui l’eutouraient 
la lettre qui lui aété adressée par M* Ledru , et que nousavons 
reproduite hier.

La réponse de Yidoc à celte lettre a été communiquée an 
Messager , qui la publie ce soir en ces termes :

« Monsieur,
» Je vous ai choisi pour me défendre, parce vous êtes un 

des avocats qui ont attaqué les actes de mon administration 
avec le plus de fermeté.

» Je ne m’en suis souvenu que pour vous prier de m’accor
der Votre appui,car j'ai désiré trouver, dans mon avocat, mon 
premier juge et le juge le plus sévère, c'est assez vous dire 
que je ne crains rien.

» J’accepte, monsieur , la condition que vous m'imposez.
■ Vous n’avez qu'a ordonner, les mille francs seront remis 

aux jour, heure et minutes que vous aurtz fixés.
» J’aurai l'honneur de ma rendre chez vous, si vous le per

mettez, entre trois et cinq heures : votre secrétaire m’a dit 
que c’était le moment où vous étiez visible.

» Agréez par avance, monsieur , toute la gratitude et le 
respect profond avec lequel je suis votre très humble et obéis
sant serviteur. Vidocq. »

Conformément à cette lettre, Vidocq a rapporté à son dé
fenseur la quittance suivante :

» Reçu de monsieur....h somme de mille francs pour être
» distribuée aux pauvres.

» Paris, ce 11 décembre 1837.
a Pour ma sœur Boulet, supérieure des soeurs 

• de la Charité de St. Vincent de Paul,
• Sœur Henriette. »

Tout paraît devoir être étrange dans cette affaire , car 
nous lisons dans le même journal k la suite de cette corres
pondance :

« Vidocq a été arrêté hier k son domicile, rue Neuvq- 
Saiut Eus ache, 39, non pas ainsi que l’annonce , par er
reur, la Gazette des Tribunaux, eu vertu d un ordre du pré
fet de police, mais sur un mandat d’un juge destruction , 
M. Fleury.

» Ce mandat qualifie d’escroquerie U prévention sons la
quelle il place Vidocq.

» Vidocq a été immédiatement transféré à la prison de Ste. 
Pélagie, où il occupe 1a chambre long temps habitée par M. 
Armand Marrasl. o

— En vertu d’un mandat signé par M. le juge d’instrac- 
tion Fleury, le secrétaire de Vidocq a été’ arrêté hier et 
conduit à la préfecture de police.

— On lit dans la Sentinelle des Pyrénées du 13 :
Le gouvernement français a donné l'ordre , le l4 , à toutes 

les douanes de la frontière espagnole, de ne laisser passer 
quoi que ce soit sur les points occupés par les carlistes. Le 
passage sera libre seulement par Irun et Canfranc occupés 
par les Chistinos.

FEUILLETON.
ROME AU SIÈCLE D’ALGUSTE

Au°nsle estempereur , Mécène ministre , Agrippa consul. Entrons à 
Borne par la via Flaminia , le soir avec la lumière horizontale J’un 
soleil d’été Oubliez le Corso et la via Ripella cette étendue de ter
rain qui court Je la porte du Peuplier au théâtre de Marcellus , c’est le 
Champ-de Mars ; pelouse immense qui longe la rive gauche du Tibre ; 
la jeunesse de Rome se livre aux jeux de la course, du disque de la 
paume de la lutte , du palet. Approchez-vous de ces inombrables spec
tateurs’ rangés en ellipse, comme les murailles vivantes du cirque 
A sonate Là°, trois citoyens d’élite jouent à la paume l.’un, celui 
dont la tête est couverte d’un pallium ,et qui marche avec l’indolence 
d’unelfemme , c’est Mécène , le ministre de César ; son adversaire, petit, 
replet jovial, et assez ressemblant à un porc du troupeau d'Epicure , 
ainsi qu it le dit lui-même , c’est Horatius Flacus , le poète. Les deux 
•eunuques de Mécène attendent la fin de la partie pour conduire Hora
tius , en litière , »sa villa de Tibur. Regardez le joueur qui se retire à 
l’écart parce qu’il souffre de la poitrine et des yeux ; c’est Virgilius 
Mar0 , le Mantouan. Arrêtez-vous un instant , à quelque distance de la , 
devant ce temple superbe, dont la coupole de biouze et les colonnes 
de marbre, à peine sorties des mains de l’ouvrier, luisent connue des 
bijoux dans l’écrin d’un orfèvre; c’est le Panthéon : Agrippa la bâti 
par une inspiration céleste : ce temple reçoit le jour d’en haut , comme 
s’il eut entendu la prophétie galiléenne Rorate catli desuper, et nubus 
pluant justum. Le Christ va naître à Bethléem , et Agrippa lui prépare 
le temple sans défaut ; le seul temple qui soit digne d’un dieu.

C’est aussi l’heure de la promenade aux Portiques. Allons aux porti
ques d’Octavie , ce rendez-vous des belles Romaines et des jeunes gens 
qu'on appelle les Beaux. Toutes les femmes ie semblent à des statues 
divines que Cybèle vient d’animer du feu de la vie, et qui sortent de
lew* temple» pour recevoir l’hommage des mortel». Le* une* , comme

des minerves pudiques, sont couvertes de la stolla et de la palla : elles 
ne montrent rien , elles laissent deviner ; les autres ressemblent à des

usa

au sculpteur de Sunium ; car le marbre de Paros est moins limpide 
que les épaules de ces Romaines ; le chapiteau de Corinthe est moins 
gracieux que leur chevelure ; le fût ionien moins svelte que leur taille; 
les emphores , avec leurs anses courbées en arc. sont moins souples et 
moins déliées que ces harmonieuses formes de busies divins ou s’arron
dit I ivoire fluide des bras! Vous trouverez la même foule aux portiques 
de Pompée , des Argonautes , des N lions; partout les femmes s’y en
lacent aux colonnes ; paitout les jeunes gens y affluent, pour tromper 
l’œil excédé des matrones et des nourrices ; les Beaux out fait leurs toi- 
lettes du soir, les saidoines étincellent à leurs mains ; leurs cheveux 
sont paifuinés de naid et de cinnemome ; la pierre ponce de Sicile a poli 
leurs bras et leurs jambes nus ; la pourpre se replie avec élégance sur 
ieui's reins, et le tissu de leur toge a tonie la finesse de la feuille du lys. 
Entre tous, vous reconnaissez Rul'us , orgueilleux comme un paon ; Cotil- 
lus, qui sautille sur la pointe île. pieds ; Sabellus, qui u’a coupé que sa 
moustache, et dont tout le reste .Je la ligure est inondé de barbe ; mais 
ils sont effacés par le célèbre Barrus, le type des Beaux Ba-rus est 
l’idole des |eunes filles ; nul n’a plus de grâce au gynécée , lorsqu’appuyé 
sur le dossier d’une chaise, il laisse tomber de nonehalenles paroles 
aux oreilles d’une .lame; nul ne grasseye mieux en parlant; nul ne 
chante avec plus de langueur les voluptueuses chansons du Nil et du 
Guadalquivir, doutons au Capitole , et descendons au Forum par la 
voie Sacrée. Saluons en passant , à côté du Tabularium , le temple de 
la Concorde qui semble encore lancer le quousque tandem aux conjurés 
de la piison MaramerAine.

Laissons à notre droite les temples de Jupiter Stator et de Jupi
ter Tonnant ; marchons vers la Méta Sudans. A notre gauche, de grands

vides s’apprêtent à recevoir la basilique d’Antonin et Faustine , les tem- 
piesde Mars, et de Vénus et de Rome; gagnons la porte Capène.par 
cette voie où s’élèvera plus tard l'arc triomphal de Constantin.' A notre 
droite, laissons les agioteurs, les trafiquais , les industriels, les ban
quiers, les lourmenteurs d'argent , qui tont parler de leurs affairés entre 
le Quadrifrons et l’arc des Orfèvres, ou devant la calonnade circulaire de 
Vesta elle temple de la Fortune virile. Lançons nous sur la voie Appia, 
en recueillant les gouttes d’eau qui suintent de la porte Capêne. Quelle 
foule! quel monde! quel peuple! quelle vie! quel fracas! Tout Rome cou
vre la poussière appienne depuis les tombeaux des Scipions jusqu a 
la tour de Crassus Creticus. C’est un flux et reflux de chars qui roulent 
avec l’impétuosité du vent ; ces chars ont tous des noms distinctifs : les 
cisii, les petoriLa, les covini\ les rhedoe, les caruccœ, les essediv, les 
véhicula. Les uns à quatre roues, les autres a deux ; tous traînes par des 
mules luisantes et noires comme l’ébène, et précédés de cavaliers numides 
ou de molosses aboyans. Dans ces chars c’étaient mollement les jeunes et 
langoureux Trostuli,arist. c.alie épicurienne, et les.eourtisanne» grecques 
qui lienivnt elles-mêmes les tênes de soie; et de graves magistrats , sé- 
crèlement libertins , vè.us du paludamenlum ; et des sénateurs étourdis 
couverts de la toge austère , semée de clous, et des affranchis que la for
tune du commerce a comblés d infâmie et d’argent Tout ce tourb.lion 
d’inlrigues et de volupté est emporté avec furie, a travers le double rang 
de magnifiques sépulcres qui bordent la voie Appienne ; on dit ait que les 
morts, eux-mêmes , courent sur des chars lumulnires, et font assaut de 
luxe avec les vivons.

Rome a des peuples pour tous ses spectacles En parcourant la région 
palatine , ne soyez point étonné de cette autre f ule innombrable qui 
ressemble à l’invasion d’un monde. On vient de terminer 1rs fêtes du 
grand Cirque ; elles ont duré cinq jouis 11 y avait deux cent cinquante 
mille spectateurs assis sur les gradins de l’ellipse , et encore autant 
autour du Cirque , sur les collines et le, toits des édifices voisins C’est 
le gracieux empereur qui a donné ce spectacle au peuple-roi : cest une 
politesse de souverain à souverain. Tous ceux qui ont assisté à la fêta
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Lo 13 «In eonrant , il est débarqué à St. Sébastian 34o bom- 
mes de U marine royale anglaise, sur deux bateaux I) vapeur 
venant de Londres., Il y avait à bord beaucoup d'objets de 
guerre pour cette ville et la ligue d’Ernani.

BULLETIN de Là BOURSE DE PARIS DU 22.
La petite reprise qui a eu lieu hier sur le 3 p. c. franc..is s’est mainte

nue aujourd’hui et l’on est même monté à 7g 05. Le 5 p. c. était aussi 
-.assez ferme et se tenait à r07 85 assez demandé. Cependant, il y a eu 

fort peu d’affaires sur ces deux valeurs.
L’actif espagnol est resté à 20 3(4 à 7[8 ; les-différés anciens ont été 

violés à 6.
v.es actions de la Banque de Belgique ont été aujourd’hui très offertes ; 

or( les a cotées à 1525-; liier .elles étaient à Î5t5. On a attribué cette 
subite réaction à la nouvelle que le roi des Belges avait envoyé des troupes 
à la frontière du grand duché de Luxembourg , au sujet du différend re
latif à la forêt de Grürienwild,

il y a eu quelques affaires en valeurs industrielles ; presque tous les 
•chemins- de fer étaient lourds et offerts.

BELGIQUE^

BRUXELLES , LE 23 DÉCEMBRE.
BULLETIN DE LA CHAMBRE.

Au commencement de la séance de ce jour , M. Desmai- 
sitsres a presenté le rapport de la commission sur le crédit 
'provisoire de trois millions demandé par M. le ministre de 
la guerre. La commission en proposant l’adoption de ce cré
dit , y mettait toutefois pour condition que les dépenses ne 
dépasseraient pas les limites fixées provisoirement par la sec
tion centrale an budget de la guerre.

M. le ministre a déclaré ne pouvoir accepter cette restric
tion , attendu que la section centrale a proposé une assez 
forte réduction à l’article relatif à la solde de l’infanterie , 
réduction qu’il ne peut admettre , surtout aujourd’hui, qu’il 
a été obligé de rappeler sous les drapeaux beaucoup de per
missionnaires. '

M. Pollenus a alors demandé si les difficultés surveaues 
dans le Luxembourg , subsistaient toujours, parce qu’alors 
il voterait contre la restriction posée par la commission.

M, le ministre a répondu que le gouvernement avait l'es
poir que ces difficultés s’arrangeraient par voie diplomatique, 
mais que cependant on n’en avait pas une assurance assez po
sitive, pour renoncer aux démonstrations que le gouverne- 
orient avait commencées dans le Luxembourg.

L’honorable rapporteur luimiême a déclaré que, dans 
3'opinion de la commission , cette condition ne pouvait 
«s'appliquer à l’article relatif à l'infanterie , et le crédit de 3 
millions a ensuite été' voté , sans condition , à runanimité des 
*63 membres présens.

La chambre a repris la discution du projet de loi relatif 
’aux sucres. A la séance d’hier , il avait décidé que le rende- 

. nient légal serait augmenté. La chambre avait à s’occuper 
^aujourd’hui de fixer la quotité de ce rendement. Plusieurs 
"propositions ont été faites, mais aucune décision n’a été 
prise; M. le ministre des finances , retenu chez lui par une 
.indisposition, n ayant pu assister b la seance , la solution de 
•cette question a été renvoyée à la prochaine séance.* 1

Plusieurs membres avaient demande' un ajournement jus» 
-qu’au 9 janvier. La chambre à la majorité de 47 voix contre 
18 a décidé qu’elle se réunirait mercredi prochain, pour ter
miner le projet de loi sur les sucres.

Le sénat, dans sa séance de ce jour, a adopté, sans dis
cussion et sans aucun changement, le budget de la dette 
publique et des dotations, le budget delà marine, le projet 
de loi relatif au contingent de l’armée, et enfin un pro
ie» autorisant la séparation de Gemblps de la commuue de 
Huutfay».

La discussion générale du budget de (’intérieur avait été 
mise à l’ordre du jour. Personne n’ayant demandé la parole , 
elle a été ferme'e immédiatement et on passera mardi à celle 
des articles.

Bruxelles, 23 décembre (trois heures). ■— La confiance a repris le 
dessus , on croit généralement qu’il n’y a plus que quelques jours de pa
tience à avoir, pour connaître la solution pacifique des complications qui 
avaient rembruni i’horison. Le passage des troupes, le rappel des permis
sionnaires , sont regardés comme des démonstrations recommandées par 
les cabinets alliés et pas autre chose.

Les cours «lesfonds nationaux étaient plus fermes , on remarquait des 
dispositions à engager de nouvelles affaires à termes. L’emprunt 5 p c. 
est t|B de mieux que la veille ; le 4 p. c. reste toujours offert à 93 t(2. So
ciété Générale en nom fl. 808 P. SO? A., certificats au porteur , émission 
de Paris. t7(5 cours; Société de Mutualité H35 (1131(2) fait 1133 75

ont encore leurs couronnes de fleurs , et ils suivent le cortège triom
phal qui ramène les grand?, dieux au capitolé. Car les grands dieux aussi 
ont été invités à la fêle; ils ont élé soigneusement coucliés sur de riches 
coussins, dans la longueur de la spina «lu Cirque , où s’élève l’obélisque 
égyptien qu’Auguste a consacré-au’Sqléîl. A cette heure, l’Olympe , ivre 
d encens , remonte à ces temples capitolins ; sur son passage , les rues se 
jonchent de roses et de genêts ; les maisons se voilent de riches tentures, 
lïn tête du cortège , marche le religieux Agrippa ; puis les musiciens 
qui jouent du luth , de la flûte et de la harpe d’ivoire; puis s’avancent 
lourdement les pilcnta , chariots à quatre roues chargés de matrones et 
de vestales , devant lesquelles s’incline la majesté du peuple et de 
l’empereur. Le cortège passe au Foi um au moment où les sénateurs sor- 
ient du temple de la Çencorde ; ils sont la.cinq ou six cents législa- 
îeurs , vêtu du Ipticlave, (qui continuent, sous le péristyle , l'orageuse 
discussion du dedans. La séance a été vingt fois interrompue à propos 
d’une accusation de pèculat : on a entendu le démocrate Crémutius 
s'écrier ; Peres conscrits , ne me forcez pas d'implorer le secours des 
tribuns ; et le président Valérius ôtant la parole à Egnatius , lui dire 
d’un ton courrouce' : Pous répondrez quand votre tour de parole sera 
venu.

Dans cette séance , l'empereur lui-même a subi l’insolence des prati
ciens : Auguste e'tait au sénat ; il avait salué tous les sénateurs en les dé
signantchacun par leur nom , sans le secours du nómenclateür; il 
avait offert de l’encens et du vin sur l’autel de Mars, et s’était assis 
uans sa chaise curule pour écouter Cinna qui proposait un sacrifice 
aux aïeux afin d’apaiser la colère céleste , manifestée par un déborde-
nient uu libre.
r-uôan„3 1:\a‘scuss,i°n suivante, Egnatius ayant fait un discours trop long , 
César a emoigné de l'impatience, et s’est levé en regardant la porte , 
a 01 s que ques s nateurs lui ont crié : II ne sera bientôt plus permis de 
s occuper ici des affaires de la tépubliquel L’empereur, avec ce bon 
sens qui le caiacteuse , s’est assis de nouveau. Il a demandé ensuite la 
parole , et comme sa von était faible , 011 a crié de toutes parts : Plus 
/itfut. plus haut, et d un ton insolent, Egnatius lui a jeté ces paroles ;

(1133(8) beaucoup d’argent; Société Civile 1060 (l06)Plf!57 50 (105 
* ’ banque de Belgique 1480 (148); Actions Réunies 1073 75 ((07 

3|8) et P ; Société de Ilerve 1097 50 (109 3(4) P.
L actif espagnol avec peu d’affaires est tenu à 19 3[4 A ; jusqu’à l’ar- 

rivee de la malle, il était plus faible apres.
Anvers, deux heures 3{4. ■— Par voie télégraphique. ~ Ardoin 19 

cours. Point de cote des autres fonds à cause du mauvais temps.
, >"** Vandewfycr , notre ambassadeur à Londres, est attendu demain 
a oruxelles ; on dit que M. le comte Lebon . doit aussi quitter Paris pour 
quelques jours. '

LIEGE , LE 24 DÉCEMBRE.
BULLETIN-

On a pn remarquer que , depuis les dernières elections 
anglaises, le parti mode’ré s’e'tait dessine davantage. Ainsi 
lord Durham , l’un des partisans les plus prononces des 
idées de réforme., s’est de'elaré fort nettement contre les 
exage'rations des radicaux. Le ministère s’est aussi montre' 
disposé h s’éloigner plus que jamais du parti radical. Certaines 
paroles de lord John Russel ont même alarmé quelques 
hommes politiques influens. Des meetings ont été tenus , et 
O Connell, tout en ménageant le ministère, a de nouveau 
pi êché [’agitation ; des radicaux plus exaltés encore, ont ap. 
porté beaucoup moins de formes dans leurs discours, et ont 
soutenu que le ministère voulait faire un mouvement rétro
grade, et se rapprocher de l’aristocratie et de la majorité de 
la chambre des lords. La crainte de voir le cabinet déserter 
la cause d’une réforme progressive et sage ne paraît point 
agiter les hommes les plus éclairés de la Grande Bretagne. 
Jusqu’à ce jour le ministère anglais a peut-être manqué d’un 
appui nécessaire pour (assurer sa marche ; le parti modéré, 
assez discipliné à la chambre des communes , n’était point 
assez fort, assez compact pour prêter au pouvoir un utile 
secours ; aussi celui-ci était-il obligé de ménager les radio 
eaux , pour se créer une majorité; mais les radicaux ne 
votaient pour le ministère contre les torys que dans l’espé
rance d’arracher au pouvoir des concessions favorables à 
leurs principes. Lord John Russel était, comme on voit, placé 
sur une pente dangereuse ; il n’y avait que l’avènement d’on 
parti modéré à la chambre des communes qui pût le tirer 
de cette situation difficile, et autant qu’on eu peut juger à 
distance, c’est le résultat qu’ont douné les dernières elec
tions.

Si nous venons de présenter exactement l’état des choses 
le ministère doit s’attendre à voir bientôt se coaliser contré 
lui les partis extiêmesde la-chambre des communes, c’est-à- 
dire, les radicaux et les torys exaltés, comme on voit au- 
jourd hui en France l’alliance des carlistes et des républicains; 
mais le ministère anglais a, sans doute, compté là-dessus', 
et a pesé cette considération ayant d’entrer dans une voie 
nouvelle.

Le gouvernement britannique n’est point le seul qui sem
ble vouloir échapper à l’influence des exaltés ; la nouvelle 
chambre espagnole paraît aussi appartenir au parti de la mo
dération. Elle paraît laisser aux couseits de la reine les 
moyens de marcher vers la pacification du pays. On ne doit 
pas se dissimuler que la France et l’Angleterre ne pouvaient 
voir , sans crainte , le gouvernement de la Péninsule 
se tranformer en une quasbrépublique. Ces deux grandes 
puissances sympatiserqnt davantage avec des pouvoirs cons
titutionnels régulièrement établis, qu’avec des hommes pro* 
cédant par l’anarchie. La France a déjà refusé d'intervenir 
en Espagne , et il faut reconnaître que ce refus avait pour 
principale cause, les sanglants événemens qui ont signalé la 
chute du parti de la modération dan* la Péninsule. Des dis
positions plus favorables contribueraient puissamment à la 
consolidation d'un régime de liberté dans cette partie de 
l’Europe.

Dans le nouveau monde , aux Etats-Unis , il paraît y avoir 
également une sorte de réaction contre le développement 
exagéré de la démocratie. Mais ici nous suspendrons toute 
espèce de jugement. liest difficile, sans contredit, d’approu
ver les violences du gouvernement du général Jackson , et 
même de son successeur Van Buren; toutefois entre In démo
cratie, telle quelle existe aujourd’hui en Amérique , et la for. 
mation d’une aristocratie d'argent, on peut certes hésiter. 
Nous préserve le ciel de l’une et de l’autre ! Si cependant le 
triomphe de l'opposition américaine est véritablement uu 
retour à des idées de gouvernement régulier, qui mette en
fin les personnes à l’abri des iujusticas et des violences de la 
populacej, on ne peut qu’applaudir à l’échec de Van Buren ; 
mais si cet échec n’est autre chose que le triomphe des ban

ni
Je vous réfuterais, Césai', smous étions libres ! L’assemblée s’es t séparée 
«m tumulte. VoilàCésyr qui soit ; il reçoit des pétitions et salue le peu 
pie , il monte en litiere ; suivi de sa garde des Dix , et se rend à sa mo- 
deste maison du Palatin , Voisine" du sénat. Le luxe n’a point encore 
pénétré dans la résidence impériale. C’est te moment de la grande trans
formation de home de briques en Rome de marbre. Quand les dieux se
ront logés on logera les empereurs. Le palais des Césars n’est èncoreau’eu 
germe sur le mont Palatin : Jaissez-le grandir, ce sera l’Olympe des 
dieux delà terre : il aura sa forêt de colonnes, son peuple de statues • 
ses portiques aeriens , ses jardins suspendus, ses galeries d’ordre Pom- 
pcia , toutes d’azur et d’écarlate ; il sera illustré de fresques , comme 
une iiymphee u Herculanum parle pinceau d’Apollodore et d’Apulius 

La nuit tombe, allons souper chez Mamurra , l’ancien préfet des 
ouvriers de l’armée de Jules César. Mamuria demeure sur le mont Cœ- 
bus , et sa maison est plus splendide que celle d’Auguste sur le Pa
latin. Entrons et présentons-nous comme des ombres ou comme des para- 
sites. L ostiatre ouvre la porte ; prenons garde au chien ; c’est un molosse 
ctEtiurie , tres ahoyeur , mais bon ; vous vous en ferez un aini intime 
f yol!s.ïiveZ “n<r grttowllecuite à lui donner ; c’est comme le gâteau dé 
la Sytnlle jeté a Cerbère. Nous voici dans le vestibule, area: au milieu 
s éteve la statue équestre du maître de ta maison. Les Romains riches se 
décernent assez volontiers ces trophées d'intérieur. Entrons dans 
1 atrium, <iu se reunissent Les cliens et promenons nous un instant 
sous les coioimades de ¥ impluvium, en aspirant la fraîcheur qu’exhale 
la gerbe uu bassin de marbre. On va se coucher à table , hâlôns.nous de 
penetier dans la suite des triclinia de printemps. La table du festin est 
en bois de citre , arbre de Mauritanie ; elle a appartenu a l’avocat Mar
cus lu.bus Cicero, qui la paya un million dé sesterces ; figurez-vous le 
pux des mets qu’on mangeait dessus : les avocats ont toujours le secret 
de s enrichir en défendant tes veuves et les orphelins. Autour du tri
clinium les lits sont rembourrés de laine de Gaules, de plumes ou de 
duvet de cygne. Les coussins sont recouverts de soie ou de pourpre • 
ilya des housses magnifiques, venues de Babylone, en voici une que 
Mamurra a payée huit cent mille sesterces, et qui représente une chasse *

que», s il nest «lu qu’à leur influence, on peut, avant de 
prononcer, voir Vm qui arrivera. Les banques ont rendu 
d immenses services a I Amérique mais elles lui ont fait 
auss, beaucoup de mal , et pourraient lui en faire plus encore* 
L un des publ.cstcs les plus éclairés de la France M. Michel 
Chevalier , le meme qui a jeté tant de lumières sur les nues 
lions américaines , n’hésite pas à proclamer que le système 
des banques de ce pays , doit -être grandement modifié 
et que le mode actuel est tout à fait inconciliable avec la 
liberté comme avec la prospérité de l'Amérique.

Eu prenant la résolution d'envoyer des troupes dans !P 
Luxembourg, |e gouvernement a sans doute voulu prévenir 
par cette démonstration énergique , l'injure d'une violation’ 
de territoire. Mais nous craignons qu’il ne se soit avisé troo 
tard de recourir à l’emploi de la force pour faire respecter 
nos droits sur cette partie du Luxembourg où le roi G<ùl~ 
leauine prétend exercer des actes de souveraineté. Si les nou
velles qui nous sont parvenues de cette province, se’vérifient * 
ce qui ne nous surprendrait pas , malgré les assurances con
traires^ du gouvernement , le Grün.njvaid sera exploité 
et rasé en partie , avant que nos troupes aient eu le teins de 
prendre position. Au lieu de répondre aux communications de 
la Diète par I envoi immédiat d’une force armée respectable 
puis de songer seulement à entamer des négociations, le enu,’ 
vernement a suivi la marche contraire , et a choisi d’abord 
la voie diplomatique., fournissant ainsi à ses ennemis les 
moyens de mettre.leur projet à exécution, sans qu’ils eussent à 
redouter une résistance tardive. C'est là peut-être une faute 
qu’on aurait facilement évitée si loti avait écouté les inspi. 
rations d une politique plas digue encore de la cause qu’il s’a
git de défendre.

Parmi les differentes suppositions auxquelles on s’est livré 
pourcxpliquer les prétentionset la conduite du roi Guillaume, 
il n en est qti une seule qui nous semble.se rapprocher de la vérité' 
Le loi de. Hollande a complètement échoué dans les différen
tes tentatives qu il a faites, auprès de la France et de l’An>de- 
terre, pour renouer les “négociations au sujet delà question 
belge, sur des bases différentes de celles qui ont été précé
demment adoptées. Cependant les états-généraux réclameut 
impérieusement la fin dustatu quo et se montrent de plus en 
plus hostiles à la continuation dn système qui a prévalu 
jusqu’aujoardhui. Dans cette position embarrassante, le roi 
Guillaume, qui. n’acceptera jamais le traité dn 20 novembre, 
a cru ne pouvoir mieux s’en tirer qu’eu suscitant de nouveaux 
embarras à la France et à l’Angleterre, pour forcer ces deux 
puissances à reprendre le fil des négociations. Il cherche donc 
a inquiéter la France snr sa frontière, en provoquant une 
collision dans le Luxembourg entre les Belges et les Prus
siens,, et d'un autre côté, sachant que l’Angleterre est 
tres intéressée à maintenir la liberté de l’Escaut, il vient, à 
ce que disent les journaux d'Anvers, d’établir des droits de 
péage sur les navires belges qui doivent passer près de Fies- 
singue pour.se rendre dans la tuer. Cette dernière mesure, si 
elle a été effectivement prise, nous explique clairemeut les 
intentions du roi Guillaume, qui ne sont autres que celles que 
nous venons de signaler. On attribue aussi à ce monarque le 
projet de tenter une invasion nouvelle, et les dispositions qui 
s’effectuent sur les limites du Brabant (Nord) inspirent à quel
ques personnes des craintes d'autant plus sérieuses,)qu’elles 
croient que l’affaire du Grünenwald n’est qu’une diversion 
destinée à nous forcer de dégarnir notre frontière septen 
tnonale. Mais l'armée hollandaise compte à peine trente mille 
combattans, dont quinze ou vingt raille, tout au plus, pour
raient être distraits, pour former l’effectif d une armée d’in, 
vasiqu. Or, il est impossible qu’avec des forces numériques 
aussi peu considérables, le roi Guillaume puisse songer sérieu
sement à. reconquérir la Belgique; il est impossible, d’un 
autre cote,\quil compte sur l’iuactio-n et l'impassibilité du 
gouvernement français, pour qui l’existence de la Belgique 
indépendante est une garantie de force et de sécurité. Eu 
l83i , lorsque les circonstances lui étaient beaucoup plus 
favorables, il n’a pu parvenir à son but, et il y parviendra 
moins encore aujourd’hui que la nécessité de maintenir la 
paix se fait partout si vivement sentir.

On lit dans le Moniteur du a3 décembre :
Malgré les assertions des journaux d’Arlon , nous pouvons 

affirmer qu aucun fait contraire au statu quo n’a élé posé ni 
daus le rayon de la forteresse de Luxembourg, ni dans la 
forêt de Gtünenwald.

d animaux. La salle est ornée de colonnes, pavée en mosaïqué, ten
due d étoffes de Perses, décorée de statues^candélabres. Couchons-nous pour le testïn.

, On a distribué des couronnes d’ache , de lierre , de lys, de myrtbe, de 
violettes , de safran , surtout de roses. Nous aurons un souper en règle , 
cœua recta , trois services. Commençons par manger des œufs, des lai
tues., des olives , c’est le préliminaire nommé âëguttdtio. Au second 
service, nous avons tous lés plats qu'Horace a immortalisés; plus, un 
grand morceau de veau rôti ; après arriveront lés confitures et les pâtis, 
series servies dans des corbeilles de jonc ou de baguettes d’or Tressées«' 
Mamuira n a que de jeunes et beaux esclaves pour le service de sa table; 
ils sont vêtus d’une petite tunique descendant un peu au-dessous du ge
nou L’esclave découpeur, scissor, est si imbile, qu’il «iépèce une vo
laille en Un cli.n-d œil. Voici venir d’autres esclaves qui rafraîchissent
I air avec des.éventails, et chassent les insectes avec des baguettes de 
myrthe. Voici les hist rions .qui jouen t des scènes comiques, des'Esjia— 
gnôles qui dansent avec des cascagnettes, des homèristes qui chantent 
des vers de lTUiade, des baladins qui font des tours de force et d’adresse. 
Les jeux et les ris cessent, lorsque deux petits esclaves, en tunique 
blanche , apportent les dieux dé la maison , et les posent sur la table ; 
j*i leur offre des mets, on leur verse du vin , on mêle leurs noms au nom 
de 1 empereur ; on les supplie de protéger César. Nous avons prolongé 
le repas in noclem ; il est fort tard à l’horloge d’eau ; regagnons î’hôtel- 
ierie : 1 esclave allume la torche et rions précède dans ce labyrinthe 
d’iles, car les voleurs abondent. La nuit èst noire , que la triple Hécate 
nous protège contre l'insolence des soldât? et des jeunes patriciens 
qui sortent ivres des taveriics, et se moquent de César et des dieux immortels !

A là fin du regne d’Augusfë, On pressent déjà que, l’ère des ati'oces folies va commencer. Rome, la tête «te l’univers , est déjà frapjiée «I une 
congestion cérébrale; clic n tant usé et abusé «le sa'force ! Tibère, 
Caligula, Claude, Domitien, ouvriront ses nobles veines. Il faudra qu elle 
souffre bien , la puissante malade, ayant d’arriver au doux régime des Antonius. Méet.



LE Eôimôïîp.
1*4 FORÊT de grunenwald.

La foret de Grunenwald , sur. laquelle les pretentions de 
la Hollande ont appelé l’attention de l'Rurope ,esf situe'e dans 
3a partie allemande du Grand Duché de Luxembourg, entre 
la route de Luxembourg à Ettelbruck et celle de Luxembourg 
à Trêves, par Grevenmacher. Elle est à une lieue nord-est des 
dernières fortifications de Luxembourg , et à 3 lieues de 
la frontière prussienne.

Elle est bornée au nord par les villages d’Eisenbourg , Bour- 
glinister et Genderigeii ; à l’eist par Erenster et Hoftert, au sud- 
est et au sud par la ehausse'e de Luxembourg à Grevenmacber 
et par les villages de Sandweiler et Hamme ; à l’ouest par 
Weimersclikirob , .Dommeldange , Valferdinhen , Halinsiu- 
gen , Heisdoaff et Bosserdiugen : tous six situes sur les bords 
de lAlzctte.

Sa plus grande longueur, du nord au sud, est de 7000 
mètres ; et sa plus grande largeur, de l’ouest à l’est de 6000.

Sa circonférence est d’environ 29,000 mètres ou dey lieues 
112 communes de France.

Cet espace est entièrement couvert de bois futaie et taillis. 
Les fissences principales sont le chêne, le hêtre, le sapin , le 
bouleau et le coudrier.

Cette foiet est sillonnée par un grand nombre de chemins, 
de collines et de ruisseaux, entr’autres par FEreus et le Lins- 
terbach , qui y prennent leurs sources et vont se jeter dans 
la Sure,

Par arrête' royal du 2o de'eembre :
Les médailles ci après indiquées sont accordées aux per 

sonnes dont les noms suivent :
PROVINCE DE DIÉGE.

Aux sieurs Jacquemiu (Jean Toussaint), ouvrier batelier, et 
Maguet (Antoine) , journalier à Iluy, pour avoir , le 11 mai 
dernier, sauvé une personne tombée dans la Meuse, où elle 
était eu danger de périr , à chacun une médaille en argent 
de la valeur de vingt cinq' francs ;

Au sieur Vandermissen (Gilles), journalier à Ans et Glain, 
pour avoir poursuivi et abattu , à coups de pioche , un chien 
hydrophobe , qui répandait la terreur dans cette commune, 
une médaille en argent de la valeur de trente francs ;

Au sieur Bidelot (Eustache), pontonnier et aubergiste à 
Tilleur , pour avoir , à différentes époques , et notamment 
en janvier et juillet de cette année , sauvé, an péril de sa 
vie plusieurs personnes tombées dans la Meuse, où elles se 
seraient noyées sans son secours, une médaille en orde la 
valeur de cent francs.

PROVINCE DE LIMBOURC.
Au sieur Dumont (André), menuisier à Tongres , pour 

avoir, le 15 octobre dernier, sauvé, au péril de sa pro
pre vie , air enfant tombé dans le Jaer , où il était près de 
périr, une médaille en vermeil de la valeur de cinquante 
francs.

Nous donnons ci dessous un extrait de la Gazelle de Franc
fort , indiquant l’origine de la mésintelligence qui règne 
entre l’archevêque de Cologne et le roi de Prusse : cet extrait 
est d’autant moins suspect que jusqu’à ce jour la Gazelle de 
Francfortf-était montre'e hostile à l’archevêque:

» Du Rhin en décembre. — Les collisions survenues entre le ministère 
prussien et l'archevêque de Cologne et les mesures prises contre ce der
nier ont réveillé l'intérêt général de toute l’Allemagne et déjà l’étran
ger a également fixé son attention sur cet objet. Ceux qui connaissent 
la direction prise par notre journalisme pouvaient prévoir d’avance de 
quel côté irait se placer l’opinion publique prononcée par fui, Cependant 
il serait possible qu’un compte rendu de cette affaire , écrit avec im- 
partialité , parvint à se faire jour quelque part.

Au fond , les mésintelligences concernent essentiellement la question 
de« mariages mixtes. Le ministre consent à tout oublier, à teut par
donner; il veut abandonner à leur destinée les partisans dê l'école 
d’Hermès, pourvu que l’archevêque veuille céder quant aux mariages 
mixtes. La question de fait est donc celle ci :

> Chaqne année il arrive de Berlin, un grand nombre de jeunes fonc- 
■maires , appartenant presqu’exclusivement à la religion évangélique,inl Imn ênuraop «a 1 «Infpc An tîxvpmpc nnc ionn/io imm. _«. _tionn3».... , - |j»[I............. ■ <, .a ni , cii^.uii L vangenque,

ayant bon courage et dotés défaveurs, et ces jeunes gens vouent na
turellement leurs soins empressés aux filles riches des provinces. Le 
gouvernement a tout d’abord déclaré nuis les engagemens pris de faire 
élever dans la religion catholique les enfans nés de semblables mariages , 
en exigeant au contraire que tous ces enfans suivent la religion de leur 
père. Cette mesure a naturellement pour suite de diminuer les familles 
catholiques des liantes classes de la société et de leur substituer des pro- 
testans. C’est ainsi et par de semblables moyens qu’en Silésie l’église 
évangélique qui était en grande minorité a acquis en moins d’un siècle 
une immense majorité.

• Il en a encore été de même dans la partie du territoire de West- 
phalie faisant autrefois partie delà Prusse, et pareille chose peut aussi 
arriver dans la province rhénane presqu’entièrement catholique et dans 
les acquisitions faites dans la province de Weslphalie. Dès lors, peut- 
#h , en considérant ces faits, reprocher à l’église catholique quelle 
cherche à maintenir son existence ? N’est-ce pas un devoir de propre 
conservation pour tout état, toute corporation, tout individu que de 
demander que les enfans issus de mariages mixtes ne soient pas élevé 
exclusivement dans la religion du pere mais dans celle du pays? Eh a,js. 
saut ainsi l'Eglise se tient seulement sur la défensive ; elle cherche non à 
acquérir mais à conserver;

» Si la manière dont on agissait anciennement, nommément du temps 
de Frédéric II, est maintenant recommandée avec éloge et comme devant 
servir de modèle,il faut prendre en cousidérationjque des changemens no- 
tables se sont opérés depuis dans la position de l’église catholique envers 
le gouvernement prussien, si on ^compare cette position à celle que l'é
glise occupait alors. Dans ee temps, l’église catholique était seulement 
tolérée, dépendante de la clémence du prince, tandis que , aujourd’hui 
elle possède à l’égard-dé l’état des droits et des droits d’égalité, comme 
l’église évangélique. De ce que cette parité de droits n’existe que de jure 
et non defacto , cela ne change rien à la chose; car il est bien évident 
rju’on ne saurait soutenir que celle égalité existe réellement dans un état 
dont les deux cinquièmes de la population se composent de catholiques 
et qui n’a cependant ni un ministre catholique, ni un président supé
rieur , ni.un général de cètte confession.' 1

« Mais, ainsi que nous l’avons dit, en droit, l’église catholique en 
Prusse, est entièrement l’égale de 1 évangélique, et elle devrait bien
aussi pouvoir attendre prie semblable protection de la part de l’état. Si 
de plus an considère que ni le Pape , élans (son bref du 25 mai 1830 ni 
1 archevêque qui veut se conformer exactement à ce bref, ne cherchent à 
empêcher |ae force les mariages'mixtes lorsque les futurs époux ne se 
conforment pas aux exigences du catholicisme à raison de {’éducation 
religieuse de leurs enfans, ni ne déclarent ces mariages nuis , qu’au con
traire, il est enjoint ou cuié catholique de légitimer ces mariages par sa 
présence et de ne se dispenser que de la prononciation des formules qui 
expriment l’appiobatiön' de ces unions de la part de l’église catholique 
ucun homme impartial, qu’il soit catholique ou protestant, ne pourra ÿ 
peteevotr quelque chose d’hostile, encore moins un soulèvement con

tre le pouvoir de 1 état, et il sera réduit à déplorer que les mesures 
prises par le pouvoir soient de nature à exercer une influence défa- 
confessJonT - rapPorts 11 b>enveiUaps qui existent entre les différentes

le! est le veritable état des choses. Quant ace qui concerne la per- 
q.re. 6 aiChovêque, il doit être consolant de voir à une époque 
a égoïsme , qu it se soit trouvé un homme qui sacrifie à ce qu’il croit 
vrai et juste, fortune , faveur , considération et de plus , qui s’expose à 
son arrestation personnelle et à des injures officielles., sachant bien 
qu en face du pubhc les moyens de se défendre lui manqueront. Ceux 
qm connaissent archevêque, ceux qui ont lu dans la Gazelle Universelle 
d Augsbourgsa dermere lettre du 3l octobre de cette année , adressée 

ï A?.' Altenslem . ceux-là savent qu’il n’est pas un homme qui 
l echerclie la dispute et s’y plait. 11 est homme des devoirs , la sentinel le 
romaine aux portes de Pompeïa , qui / quoique couvertes de cendres 
enttammees, ne quitte pourtant pas son poste, 0

rupBf AlJ QPÜA™ à LOUER à de* personnes tranqailles, 
rue sur la Fontaine, n° igg , près du Pont d’Avroy. 4 2217

Liste des jurés tirés au sort pour la prochaine session de la 
cour d assises de Liège.

Messieurs
Andernack, Joseph Roland, rentier à St. Georges.
Kamsch , ;Emont Joseph, conseiller communal à Welkenrad. 
Jacquinet, Pierre François, propriétaire à Charneux.
Domte de Lannoy, Napoléon , rentier à Liège.
Franck, Pierre Joseph, conseiller communal à Clermont, 
trousse, Jean Charles Joseph, notaire à Eiône.
Dumont , Jean François, conseiller communal à Fiône.
Uramson, Pierre, conseiller communal à Vieux-Waleffe.
Glosset, Mathieu Antoine, docteur en médecine à Cortiesse. 
RjîISU{fTn’ ftT,lclie| JosePll.> échevin sans traitement, à Donceel. 
Boliy , Hubert Joseph, conseiller comuual à Outreloux. 
üumbiet, Jacques, échevin sans traitement, à Mous.
Lattine, Jean Henri, conseiller communal à Gers.
Bourman , Jean Joseph, échevin sans traitement, à Lens St. Remi. 
Granvdle , Alexandre Joseph , meunier à Siplet.
Darbfon tame , Jacques François , contrôleur du cadastre à Liège. 
Boi„nelet, Jean Joseph, échevin sans traitement, à Boeide.
Goby , Jacques Joseph , cultivateur à Ensiyal.
Sarton, Jean Nicolas, nég., me Puits en Sock , à Liège.
Lejeune, Jean Maximilien, cultivateur à Warsage.
Comte de Liédekerke , Jacques Bernard, rentier à Pailhe.

0cômm,md 'VàaHeFrevë!manCl ’ dU jugS de PaU et C0SiSC'Ûl^

Grosjean , George Servais , fab. de draps à Dison.
Fortemp , Jean Noël, conseiller communal à Bolland.
Ghyselinck , Jacques Joseph , loueur de voitures à Liège, 
oeret, Michel Joseph , conseiller communal à Filot 
Comte rie Berlàimont, Clément, rentier à Sprimont.
D flemricourt, Richard , échevin sans traitement, à Acosse.
Devillers, Henri Joseph . échevin sans traitement â Elmelle.
Laoureux, Jean Joseph, conseiller communal à Jalhav.
Burghers , Henri ; docteur en médecine à Aubel,
Dnaiine, Toussaint, fils, conseiller communal à Chaudfontaiue. 
Ljcstembert, Theodore, rentier à Liège.
Ira neben Arnold Balthasar, notaire à Villers l’Evéque. 
lirain, Gilles Joseph, conseiller communal à Clermont.
Waltnn, Louis, cultivateur à Milmorte.

■uîDci
CONSEIL COMMUNAL.

Séance du 23 décembre. —• Absens ; MM. Jamme et Constant.
V oici les communications :
1. MM. Pirlotet autres marchands de poudre à tirer demandent que 

le magasin des Bayards soit maintenu. ^
sio2„-dt“sCSëvinll°a5fére ^M ““ r°isa dd“is'

ruel'ledfie Cayteresse.demande à .«T-™ d* la ville le terrain de la

4. La société Ste. Barbe demande qu’il soit fait un fonds annuel au bud 
get pour un concours public du tir à l’arquebuse ;

5 Des marchands de cochons et des charcutiers de Liège demandent 
qufela perception de la taxe municipale sur les porcs soit changée.

...V. jrré J. roy?1.du 13 décembre courant approuvant le maintien défi
nitif des dispositions pour la perception des taxes municipales dans le 
territoire reservé, r

M. Dethier fait un rapport sur les observations de la députation nro- 
viuciale relatives au réglement pour la vérification des décès. F
l„ n,M|eUe la demai}de d.e ,>!‘toritd provinciale, tendante à ce que tous 
les médecins soient admis a vérifier les décès. ”
r,„Cîr=1dTetCelîe,qui consist,ei?e point exiger des médecins vérificateurs 
qu ils indiquent le genre et la durée de la maladie, l’art. 378 du code
confiés ldlSant aUX medecins de divulguer les secrets qui leur sont

caUon“té™è^sde rdgleräe“t est maînterm • 8auf quelques autres modiü

M. Lambinon rend compte d’une réclamation de M. Colsoul contre la 
résolution du conseil communal par laquelle il ne lui est rien accordé 
pour ses vacations en qualité d’indicateur expert du cadastre il lit 
ëpalement des lettres du directeur des contributions et de la députa, 
tion provinciale ; il n y voit pas de motifs pour revenir sur la décision 
prise et conclut a son maintien.

Celte proposition est admise à l’unanimité.
On accorde des pensions sur la caisse de retraite des gardes pompiers •

mentAUCl'deVant§arde DaSSC ’ uue 5omme de *32 frs. 64 c. annuelle-

2. Au ci-devant garde Malaxhe *32 frs. 64 c. annuellement.
Jit a la veuve Gerardy une somme de 404 fr. 58 c.

Cn^-.DelIl,er compte de la demande d’un secours faite par le [sieur
Saider haffai aDge’ ^ ^ f,‘S 3 C0Dlre »« P^oLis L niveau

au0s?eu.eCorbieVr.iX ^ de SaV°ir Si C°n8eil accordcra un secours 

La négative est décidée

AWMMCm
■------- -----------------------------------

^ENTE DE BIENS-FONDS,
SAMEDI, 6 JANVIER t838, a 9 heures du matin,

Chez la veuve Pierre Joseph MARECHAL à LANTIN on
LABOURABIXFSVF'RtG®RS ^ TREIZE PIÈGES ^ TERRES 
LAdOURABLLS , situes en cette même cotntmtne

^ Cette vente présente toute sécurité, et les acquéreurs pour-
lont jouir d un assez long ternie pour se libérer. 2370

Aïi A FOISIE DE LEIPZIG,
Jît«j5<j0tn öfijuiitmiUeriêö.

Mlle. QUILLET, Marchande à prix fixe vendnnf « et en détail, a l'honneur d’informer le nuhRp d " il®“ 
d arriver de Paris et de Francfort pour deÜler c^ceDe ^i/le
avec un très grand ASSORTIMENT de QuincailleHe fine èf

foute efèVel e'Ut!eS' EUie 3 aUSSi Un Sra“d nombre ^'objets dé 
toute espeee quelie vend au prix de 15 cents et de 22 cents !a

Elle est déballée ancien Café du Midi, entrée : place de la 
comedie, chez le Marchand de parapluie. P ’

AVÎS POUR SüRENCHEÎU1Â,

«M

PASTILLES PECTORALES

Au Baume deTolu d’HAYWARD , de Londres, avanta
geusement connues depuis long-temps par leur efficacité 
contre les Rhumes opiniâtres , la toux , l’enrouement, l’asthme, 
!a coqueluche et autres affections de poitrine et d’estomac. 

Frix : 2 frs. la boite au dépôt, chez M. DAVREUX , phar-
!esa Pirur FSFcnSsTisnf ’ n° 9-’ oi,.lon t,ollve également 
es PILULES ECOSSAiSES purgatives d ANDERäON, àr. 60 c.
la boite, avec iinstruction.

ET RENTES 
CI-APRÈS DÉTAILLÉS,

PROVENANT DE LA SUCCESSION DE FEU NICOLAS HENEMANNE. , 
ONT ÉTÉ ADJUGÉS, SAVOIR :

TO MDWMül ü Millie

ROCHER, JARDIN, PRAIRIE ET DÉPENDANCES,

2=. UH EHCLOS EN LABOUB. de 27 6. 'J°£°
Outie le service de deux évaluées à 873 ° P °00®

3e. DEUX PIECES DE TERRE, en lieu dit aux Be-
rr;,?™r.p3e8:-6’ ,
de48-,™.?Pp;?rCE m teree’ « âit ,,0°

5e. UNE PRAIRIE, en lien dit Cortil Drianne, de 8 
y. g., au prix de *
SSSÄfe-: I:.’

tenant 4 v. g. pour ’ -
8e. UNE PBAIRIE ; en lieu dit Sart Davelle nnm* gs** 
9e, UNE PIÈCE DE TERRE de 8 v « e,.P°”rio- Une IDEM, lieu dftCowIt. de 5 VSg Toïr ^ tl 

11e. Une MAISON et dépendances, jardin et prairie,
s*’en 808 de de« 45

Awïs!8 CeS immenLIes 80at •**«<•. commune des ‘ °°
et I.rr'roU,fé.MAISMN 61 de'Pen<lances, prairies , jardin
et terre labourable contenant 5* v. g., 8isè sur le 
Thier dEngis.au prix de 6 q
En sus d’une rente de 3 im setiers. ,l8°

i3e. Une RENTE de 4 muids épeautre.dne par la 
dame veuve Lambotte, de Chapon Seraine pour , 

i4e Une OBLIGATION de (7o fr., due par la yeuve 35 
Noel K®PPe”ne • de St. Georges , pour 2g9nÂ0ümbrît^Bbl* Li^’ L f

16e. Une de à fr. , pour ^9°
pour6’ ünede3fr,64.c., due par E. Thirion, des Awirs ,•
***&££}£ °’d,,e p,r âr”olJ

de Su” t £ «' O4« P» K* eïfce- «***, . ’ °

20e. Une de 3 muids épeautre,duepar R. Marchand : 1 °
de St. Georges, pour ’

21e. Et finalement une de 2 mnids 5 setîere , due 
pai Doncel, de Vaux et Borset, au prix de Afin

On peut SURENCHERIR tout ou cliacun desdits biens dfém 
dixième, îusqu’inclus le 3| décembre ciul«s »'ens, a unfair» e„ i huUe dudit uot,i„, 6,6 ,837 'p,r d“IU:alS|



LE POLITIQUE

FAILLITE DE JOSEPH JAMMEt

ntt^jpapi
PAR

suite de surenchère.

MERCREDI 3 JANVIER (838, i 9 heures du malin, les 
syndics définitifs de la faillite dudit Joseph Jiinrme feront 
procéder par.de va lit M. OPHOVEN, juge de paix des arron- 
disseitni's Nord et Est de la ville de Liège, en son bureau , 
rue Neuve derrière le Palais , n° 443. à Liège, par le minis 
tère de Mc*. MOXHON et DELEXHY , notaires en ladite ville, 
à la REVENTE, par suite de surenchère, des IMMEUBLES 
de la faillite dudit sieur Jamaie qui ont été SURENCHÉRIS ; 
savoir :

1er. lot. — Une belle et grande Maison, avec cour , tan
nerie , magasins etéépondances, sise à Liège , rue des Tan
neurs , numéros 1 19 et 120 , joignant à M. Henri Lsphaye et 
i M. Lambert Coune, sur lu mise à prix de 6,4"° francs , en 
sus de trois rentes perpétuelles , dont les capitaux réunis »’élè
vent à 14,539 1rs. 5l c.

3me. lot. — Une Maison sise à Liege, rue des Ecoliers, 
n° 170, joignant à MM Colson et Joassart, sur la mise à prix 
de 4)8oo fr.

4m'e. lot.—Une Maison, sise k Liege, place St Pholien , 
n* i5i, joignant à MM. Thiry et de Lhonneux , sur la mise 
• prix de 3,5oo francs.

5me. lot.— Une Maison avec bâtiment et jardin y annexés, 
sise à Liège, faubourg d'Amércœur, 11° tat, joignant à MM. 
Fréson et Collard , sur la mise h prix de 2,700 frv. e:i sus 
d'une rente viagère de 3oo fra.

6«e. lot. — Une Maison avec jardin, sise à Liège, même 
faubourg, n° 117 , joignant à M. Bonnameau et au lut suivant, 
sur la misé à prix de 6,700, en sus d’une rente viagère de 
3oo francs.

7111e. lot. — Une Maison portant le u° 118, joignant a la 
précédente, avec buanderie, fournil et jardin y annexes, 
sur la mise à prix de 5,200 francs , en sas d’une rente viagère
de a50 francs.

Les trois rentes viagères ci-dessus sont dues A one personne 
plus qu’octogénaire.

8m«s. lot. — Une maison sise à Liège , rue de Gaine, nD 183, 
joignant à la dame veuve Sauvage , sur la mise à prix de 
2,6uo flancs , en sus d une rente viagère de 1 00 florins Rbt. •
Liège, due à une personne déjà avancée en âge.

gme. lot.— Un Terrain avec six fosses à tan , situe à Liege,
rue de Tanneurs , sur la mise prix de 800 francs.

j0111e. lot.— La nue propriété d’une maison avec jardin, 
située à Liège, rue Gravioule, n. 4.0 b'8 12 > ,nr. *a ,l,^se ® 
prix de 55o francs., en sus d’un capital de 3,796 francs.

lame. lot.—Une parcelle do Terrain à bâtir , contenant 
176 mètres 44 ceuUhvSfres, entre les deux nouveaux pontsde 
la Bo arieet de Longdo?, aboutissant à la rue Giçtry, sur la 
mise ■* prix dé 4 200 flânes.

l3me lot. — Une autre parcelle , contenant 188 mètres 
o5 centimètres , sur la mise agprix de3,i5o francs.

i4>ne. lot.— Une parcelle de 176 mètres 44 centimètres, 
sur la mise à prix de 4i300 francs.

i5me. lot.— Une parcelle de f59 mètres 97 centimètres, 
sur la mise à prix de 2,6x5 francs.

ièmei lot. — Une parcelle de 14« mètres 53 centimètres , 
sur la mise à prix de3,l5o francs.

1701e. lot. — Une parcelle de i75 mètres 90 centimètres, 
sur la mise â prix de 3,i5o francs.

l8me. lot. — Une parcelle de i38 mètres 61 centimètres, 
sur la mise à prix de 4.300 francs.

Tu es ces parcelles de terrain sont conliguës. 
l9ffiè lpt. — Une prairie plantée. de: peupliers formant 

un îlot , appelé l’îie MONON , près du pont de la Boverie ; 
sur la mise à prix de 375 francs, eu su* d’un capital de
3,ooo francs , . -vin

aorne. lot. — Une belle Maison , avec jardin , sise » la Bo- 
xerie , n. 35, occupée par M. Fréiiay , sur la mise à prix
de 600 francs , eu sus d'uue rente perpétuelle de ,3i francs
55 centimes.

2nne. lot.—Une maison avec forge, étable et verger con
tenant 4 verges grandes , située à la Barche eo Pot, commune 
d’Angleur , sur la mise à prix de 325o fr., en sus : 1. D’une 
rente perpétuelle de 337 litres 46 centilitres (environ 7 1(3 
setiers) d’épautre; 2. Dune autre rente perpétuelle de 13 fis. 
Bbt. Liège; 3. Et d'une rente viagère de 186 fr. 67 c., due à 
deux personnes fort âgées.

33111e.—Une belle Maison de Campagne , portant les N“5.
137 et l38, aussi située à la Barche en Pot , avec jardin et 
prairie en dépendant , contenant I bonier 7 verges grandes 
9 petites , sur la mise à prix de lo,o5o fr.., en sus d’un capi
tal de 30,000 fr.

34(»r. Lot, —Un hectare 4 ares 63 centiares de Pré et Terre, 
situés à Herstal, sur I île Monsin . joignant'a M. Lambert Jé- 
hotte, sur la mise 'a prix de 33ao fr.

35me. lot.—Une Huublonuièn-, garnie de ses perches , 
située à la Boverie , en lieu dit les Fories, commune de Liège, 
contenant 3o ares 52 centiares (7 verges grandes), tenant à 
Joseph Pirlte et à la ruelle des Fories , sur la mise à prix de 
600 fr., en sus d’une mite perpétuelle de 35 fr. 6t c. , racbe 
table à 3 p.c.

s6iue. Lot.—Une Terre de 4 ares 3g centiares (une verge 
grande et plus), sis en lieu dit Champs de Féline,à la Bove
rie, tenant à MM. Vissout et Daidespinne, sur la mise à pr x 
de I 1 o fr.

37me. lot.—Une Terre de 6 ares 54 centiares (une verge 
grande lo petites), aussi située à la Boverie, aboutissant par 
un coin à la pièce précédente, joignant à MM. Reuoz et Vis- 
soul, sur la mise à prix de 170 fr.

38111e. lot.—Une Houblotiiiière, garnie de ses perche», 
contenant 6 ares 54 centiare- (une verge grande 10 pente»), 
aussi située Champ de Fetine, à la Boverie, joignant à 
MM. Collard et Reno*, sur la mise à prix de 4^5 francs.

39111e. lot. — Une Terre, de l3 ares 58 centiares (environ 
3 Verges grandes), sis dans les prés d'Angleur, commune 
d’Angleur , sur la mise à prix de 3xo francs,

3-oine. lot. —-17 ares 4^8 milliares. (4 verges grandes) , 
de Bois situe au Sart Til 111a 11 , commune d’Angleur , sur la 
mise à prix de 470 francs,

31me. lot. — Unie Maison, avec jardin , terres et vergers, 
le tout formant un ensemble , situés à la Tuiceile , commune 
de St. Georges, contenant environ 74 ares, joignant à 
M. le comte d’Oultremout et à Gilles ïhirion , sur la mise 
â prix de 3,370 francs, en sus du tiers d’u«e rente de 5 inuids 
5 seti- rs 3 quartes 1 poignou d’épeantre.

Sxme. lot. — Un sixième , plus 6|to d'un autre sixième , 
dans une Maison et Bâtimens avec Prairie et jardin derrière 
et a hectares 44 centiares de Terré labourable et Trien en 
dépendant, le tout situé dans la commune de Hody, canton 
de Nandrin , sur la mise, à prix de 110 francs!.

S'adresser , pour connaître les titres et condition* , aux dits 
notaires MOXHON et DELEXHY ; etau bureau de M. le juge 
de paix.

AVIS.
Les parens du nommé Jean Baptiste Cordier, né â Liège le 

3o juillet «752, fils de Jean François et de Charlotte Danbrebis, 
sont invités à se rendre au secrétariat de la ville.

VILLE DE LIÈGE.

ADMINISTRATION COMMUNALE. — avis.

Le sieur Régnier Poncelet demande l'autorisation de placer 
dans rétablissement de la Société dite de St. Léonard, au 
faubourg de ce 110m, quatre couplots propres à la refonte de 
la fonte.

On peut former opposition à ladite demande dans le délai 
de quinzaine , en s’adressant par écrit à I ad ministration 
coin inuuale.

Liège, le ao décembre 1837.
Le piesident, Louis J anime..

BOURSES.
PARIS, LE 22 DÉCEMBRE.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act. de l * B de Fr. 
N api. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 4 834«

(O7 80 i
79 05

2590 .
97 80
20 5(8 1

E«p. D. diir. s. int.
• Dt. pas.fl int. 

Belgiq. Empr. 1*832 
Banque de Belg. .

6
4 <|2

<02 3.j4 
<530 »•

o LONDRES, LE 21 ©ÉCEMBRE.

3*(„, consolidés . . 
Bel. i ni. 1832 C. D. 
Holl. Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c.

93 7(8
4 2 .|.

54 l|4
30 3-8
20 4(8

Espagne. Cortès. 
Différées. . . .
Passives. ... .. . 
Russie..... . . 
Brésil. Emp. 4834-

49 5(8
7 3(8
4 3(8 

».
84 4(2

AMSTERDAM, le aa décembre

Hull. Dette active. 
Dito 2 1(2. . . . .
Dillerée..................
Billet de change. 
Syndic, d’ainort..

. 3 1(2. .
Soc. de connu. P.-B 

• nouvelle. 
Russie, H. et C*. 5 

» (829,5

401 4(46 i Inscr. au gr. livre.
53 »(. Ccrtifi. à Ainsi. .

Pologne. L.Jfi. 300f.
22 5(8 Lots de Bd. 50 f.
93 9j46 Espagne. E. Ard.
76 5(8 Dito grd.............

47l 3|4 Dette diflér. anc.
n .(« . nouv.

404 5(8 » passive.
... »(. Autriche. Métal. 5.

66 t,8
96 5|8
... »j,
» » » * (»

(9 94(6». «j»
• *1»
» »I»
4 9|(6 

<00 3j4

ANVERS, le a3 décembre.

VENTE DE BIENS-FONDS.
MARDI, a JANVIER i838, à neuf heures du matin,

A LÀ MAISON NEUVE ,

Chez la veuve GRATE, sur la chaussée à Hognoul, le no
taire BERNARD,

EXPOSERA
EN VENTE, EN HAUSSE PUBLIQUE,

ENVIRON

18 HECTARES DE TERRES LABOURABLES,
EN DIVERSES PARCELLES ,

Situées sur les territoires des communes de Hognoul, Vil- 
lers l'È'êque, Xhendreinsel , Othée, Wihogne, Russon, 
Herstappe et Awans.

Celte vente présente tonte sécurité, et les amateurs pour
ront jouir d’un assez long terme pour se libérer.

S’adresser audit notaire BERNARD, à Grâce-Montcgnée , 
pour connaître les conditions de la vente. a36g

Arvrhs. Det. aeliv.
» Det. difTér. 

Emp de AS mill. . 
Holl. Del tractive. 
Rente remboursab. 
Afthichk. Métalii. 
Lois de fl. (00. . 

» de (1. 250.
* de fl. 500. . 

Polob. Lots û. 300.
• fl 500. 

BRESIL. B. à L ( H3 A 
ssrRO.. F.mp. 183*4. 

D. dif. (834. 
Dit. p. 1834. 
Dette dilf. .

402
48

40-1

M* 
•1* 
*1*». »p

97 5;8
<05 114
• no » [n

435
717 »I»
( I 7 >1" 
(3H 4(2

79 3(4 
(9 3(4

n • (•
6 3| 4 6

*1*

sables. Cert. Falc. 
ÉTAT-ao. Lev.4 832. 

il An. 1 834.

92 n|o 
400 4(2 

98 tj8

A

P

CHANGES.

Amsl. ,c. jours. . 
Rotterd., Idem . 
Paris, Idem .

* 2 mois. 
I.ond. |>' Este. c. j

• 2 mois 
Francfort, es. jrs

• 3 mois
Pli Bruxelles et Garni

5(8 C40 p. 

40
36
35 5(8 
*1» .1’

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 23 DÉCEMBRE 1837.
L’Active espagnole a été ferme aujourd’hui et avec beaucoup de de

mande ouvert (9 3|i,et reste 49 7(8 A au comptant et <9 3(4 A. fin cou
rant Primes à un mois 49 7(8 Opi cours.

Banq Corn d’Anvers ouv. 406 Ij2 et reste 406 3(4 A.
Belges 5 0|j fermes (04 4|2argent.
On a fait passablement d’affaires.

BRUXELLES, le a3 décembre

FONDS BELGES ET ÉTRANGERS,
Dette aeliv. 2 ((2.

LE TIRAGE DE LA VENTE PAR ACTIONS
DE LA

GRANDE SEIGNEURIE DE WEINWARTSHOF
: ‘0- AVEC

(Êi)àtMU et quatre belles terres, prêts ïe Dienne,

Emp. Rotscli.,
» Fin cour.
• l836 , 4 ‘ („.
• Fin cour.

E. de la ville (832 
Holl. Dette active 
Rente domaniale 

.Autriche, détail
Nahes. Falconnet 
Espag, Dette act 

» Fin- cour.
• pr. 4 m. d 4.
• différée 4 830.
. . 4 835,
• dette passive 

vort. Bona Maria 
Brésil (824. 
Roue. <83l.

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lord. et. jours. 
Paris, et. jours.

54 112 
<04 5(8
»»O »(•
93 I (2
• n •(•

I0I 4(2 
53 n,, 
97 3(4 

4 05 4 (2 
92 n(» 
(9 3(4 
49 7(8
• n »(•

• • » (• 
»» »(»
. .(.
D »[»

80 »I»
400 3(4

•I*
*l*

d’une VALEUR d’un MILLON 940,300 FLORINS, V. DE V.
AURA lied

Définitivement et irrévocablement le 5 Janvier 1838 , à Vienne

SOUS LA GARANTIE DU GOUVERNEMENT.
lent 35,326 gains accessoires de fl. 100,000, 60,000, 3o,ooo , 30,000, 1 5,ooo , 3 fois fl. 10,000,6,000 , I ^ j
., etc., qui.selèvent à UN DEMI MILLION, 4l5° florins , valeur de Vienne , y compris onze prix dar- s. Stimb. et 0 .

4(2 a 
4 2 08 3(4 

pair.
ACTIONS INDUSTRIELLES.

service de 
valeur de

.Cette vente cont
a fois fl. 5,ooq,etc.;, etc., qu. .. . . . . - ....
genterié snpeibe, conf etionnée par les plus célèbres artistes dans le gout le plus moderne, savoir : un bi(liant 
Fable, delà valeur de fl. 3o,ooo , un brillant service à calé, et à the', avec une toilette pour dames, de la 
fi* Q.000 • etc*

’ PRjX, L’UNE ACTION ORIGINALE : 20 FRANCS.
verte gagnant forcément, ensemble 8 actions pour fr. 1205

ci. Gén. en fl. 
» ém. de Par. 

Société, de Corn.

Ceux qoi prendront 6 .actions, en reçoivent 2 gratis, dont u

Haut Fourneaux 
Charbon. Flénu. . 
Banque Foncière 
Cli. H. et W. . . . 
Ch. Sclessin . . . 
Entrep Industr, . 
Ch. Lev. du FI.

807 »(»
17(5 »I«

( 4 t 4 (2 
44§ ”1* 
(04 (|4
an. n (• 
• *fl fl J» 
<02 <j2
»»» *j*
<23
<26 <j2
fl « D » {•

SUITE DES ACTIONS. 
S. cPOugrée. .
S SarsLonch.
Che tie fer. .
S. de Vennes.
Bat. à V. Anv.i 
S. St. Léona. .
S. Chatelin. . .
S. Verreries. .
Bel. gaz. rés. .
S. Raffinerie. .
Verr Charl. .
Expi. l’Espér.
Des Brasseries.
Librairie H .
Typogr. W. .
Fahr. Tapis. .
Fabr. de fer. .
Mutual, ind. .
C. de Bruges. .
H. F. Monc. . ,
Libr. Meîine. ,

P|| S. act. réun. .
S. de Fieu. . ,

Àj| Ebénistei ie..
Librairie Sc. .
Fab. Pianos. ,
H. F. Borin.
Hoyoux. . . .
Ea.br* de pap.
Lits de fer. .

• c»
»»»
»»»
*»* »I»

*» DJ*
**» »J*
• fl* »J»
»*» *|*
• • *|*

< <3 i[2
• »» *j*
•« • »j* 
«s* »I*

• »• »j*
** »I*

Ht f|2
, «fl» »j*
m 3|ô
•a* »j*
< I i <|2
M «J*

<07 3j8
*» • JB 

«fl* »J* 
fl» fl|* 
fl* fl J» 

fl fl fl »J*
95 »[•

« n » » J*
• »» »I*

A

il

CHEMINS DE FER.

De Par. à St Ger 
» à V. r. d 
* riv. g. 

De Mulh. à ThV 
Gambart« . .
Lue era bourg.

»*» *p
* • » » j» 
»fl» »J*
• »I* 
»• »j*

000 0(0

ensemble i5 actions pour fr. aoo.

n

sur 10 action», 5 gratis, dont deux vertes gagnant forcément, «
1 Le paiement peut s’effectuer, après ré,ception dps actions , par mon mandat. ......

En s’adressant directement à la maison soussignée on reçoit , frage de port , lçs actions, prospectus , dessins, ainsi qu a 
sou temps le bulletin officiel de tous les numéros gagnans,

F. E, FELD.
Banquier et reeeteur géuérai àFranefort sur Mein. »730

VIENNE, LE (5 DÉCEMBRE. 
Métalliques, 405 7(8.— Actions de laBanque, «A05 »I».

Imprimerie de J.-Bte. Nom«* , rue du Pot-é’Or ,n* 622 ,A Liège.


